
LES SALARIEES DU SAAD DE LAMORLAYE AU PRESIDENT DE L’ADCSRO 

Négociations du 11 avril 2012 à 16h15 

Le président Claude MOREL, la directrice générale Florence AVRIL et le responsable de pôle 

Ségolenn DANCIN de l’ADCSRO, sont venus sur notre lieu de travail ce jour à 12h00 afin de 

nous faire la proposition suivante :  

- Dans le cadre d’une expérimentation de six mois : négocier un nouvel hébergement 

sur le territoire à la mairie de Lamorlaye.   

- Que les salariées et le service s’engagent à réaliser une moyenne de 30 000 heures 

sur l’année 2012.  

LES SALARIEES DU SAAD DE LAMORLAYE accepteront cette proposition dans les 

conditions suivantes :  

 L’expérimentation de six mois sera réalisée dans la relation de proximité actuelle : au 

centre social rural de Lamorlaye (accueil physique, téléphonique, lieu de régulation, 

d’échanges et d’écoute). Lors de dénonciation de la convention de fonctionnement du 28 

octobre 2011, l’ADCSRO proposait l’envoi d’une nouvelle convention avec comme objectif 

la diminution du coût du service rendu. Aussi, nous vous demandons de vous rapprocher de 

l’Association du Centre Social Rural de Lamorlaye afin de prolonger la convention de 

fonctionnement et négocier d’éventuelles diminutions de charges d’exploitation. Nous 

n’accepterons aucune autre proposition d’hébergement.  

 Selon le contexte et les six mois d’activité passée, nous nous engageons à augmenter de 

10%  les heures réalisées sur l’année 2011.  

 Nous demandons obligatoirement l’organisation d’une rencontre avec le Conseil Général 

de l’Oise. 

 Nous vous demandons de formuler par écrit les réponses à nos dernières revendications.  

 Nous demandons la garantie du maintien des salaires pendant l’exercice de la grève.  

 

Vos réponses devront nous parvenir par mail ce jour avant 18h30. Le refus de la 

proposition  ou une réponse trop tardive entrainera obligatoirement la reconduction de 

la grève au jeudi 12 avril 2012.  

La totalité des personnels grévistes SAAD ADCSRO Lamorlaye  


